
 

 

 

TERMES  D’OPPORTUNITES   

               pour les Entreprises  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Les secteurs  que nous présentons  sont celles-ci : 

 

1.     AGRI  ET AGRO BUSINESS (PECHES, ELEVAGE, AGRICULTURE), 

2.     LES INDUSTRIES DE TRANSFORMATION ET PRODUCTION, 

3.     LA FORESTIER, 

4.     LES INFRASTRUCTURES, 

5.     LE TRANSPORT, 

6.     LE TOURISME, 

7.    LES SERVICES FINANCIERS, 

8.    LES ENERGIES RENOUVELABLES, 

9.    LA CONSTRUCTION DES MICROS BARRAGE ELECTRIQUES, 

10.   L’HABITAT ET IMMOBILIER, 

11.   LES MINES, CARRIERE DE MARBRE, 

12.   LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET COMMUNICATIONS, 

13.   LA FORMATION, 

14.   DES CHAINES DE DISTRIBUTION DES DIVERS PRODUITS ALIMENTAIRES,   

        COSMETIQUES, MEDICAUX ET AUTRES,  



 

 

 

Les produits exportables de la RDC  : 

 Agriculture 
Le cacao – le café- le the – l’hévéa – le manioc –les  bananes  plantains- l’ananas 

l’orange – les pommes de terre –le coton 

 Les minerais  
Le diamant – le pétrole – le kaolin – l’argile – le bauxite – le calcaire le 

phosphate – le marbre – le fer – le cuivre – l’or – l’argent – le manganèse – le 

nickel – etc… 

 Les bois 
     Kambala -  ebene – tiama –  sapeli – sipo –  acajou d’afrique – wenge    

     afromosia - limba – bumanga – limbali. 

Les opportunités d’investissement en RDC pour les entreprises : 

1.L’Agri  et Agro business (pèches, élevage, agriculture), 

-  La production des cultures vivrières 

              -  Les industries de transformation et production 

              -  La diversité des climats, conjugués à une hydraulique très dense 

              -  80 millions d’hectares des terres arables, pour développer des      

                 filières de  manioc, poisson, élevage… 

2. La forestier 

              -   l’exploitation des forets - le Sciage des bois et grumes 

3. Les infrastructures et  le transport 

        -   le réseau routier, ferroviaire, maritime, fluvial, aériens.. 

        -   les ports, aéroports… 

4.   Le tourisme : Un marché ouvert avec une gamme varie des attraits 

touristiques, des parcs nationaux et des réserves naturelles.  

 



 

 

 

Les opportunités d’investissement en RDC pour les 

entreprises: 
 

5.    Les services financiers 

           Banques, coopératives, fonds d’investissement 

6.    L’Electricité 

          -  Production, distribution et connexion des énergies de toutes  sortes pour         

             engendre de l’électricité (milieu urbain-périurbains-rural) 

         -  Les énergies renouvelables, non renouvelables et hydro électrique. 

 7.   L’habitat et immobilier, 

Nous avons un besoin de plus de 200.000 logements à construire par an. 

           des espaces de terre exploitable, forte demande par rapport à l’offre. 

8.   L’industrie minière et métallurgique 

La RDC  à 1.160 différents substances minérales, avec un fort besoin des 

transformations. 

En amont : 

- industrie de fabrication des acides sulfuriques, des chaux, 

   des bois de soutènement, des explosifs. 

En aval : 

- câbles électriques et des bijoux, 

- barres des fers et matériaux de construction. 

 

 

 



 

 

 

Les opportunités d’investissement en RDC 

pour les entreprises : 

 

9. L’industrie d’emballage  

      Une priorité de tous les secteurs industriels 

10. L’industrie du ciment 

- Création des cimenteries à des avantages hors pairs, 

- Disponibilité des gisements important de calcaire, argile, charbon, gaz.. 

11. L’industrie des verres à vitres et céramiques 

             - Disponibilité d’énormes  quantités de matières  premières     

               (silices ou quartz) 

12. Les Technologies de l’information et communications 

            - Construction de l’infrastructure condensée, 

            - Développement des centres internes, 

            - Développement des applications pour écoles, universités… 

            - et autres solutions de NTIC. 

13.   Des chaines de distribution des divers produits alimentaires,  

        médicaux et  autres,  

  - Un  marché  très vives de plus de 80.000.000 des consommateurs, avec 9 

pays limitrophes. 

  

 

 



 

 

 

TERMES DE REFERENCE D’OPPORTUNITE D’AFFAIRES 

 

Chers Entrepreneurs , 

La Nouvelle Chambre de Commerce Nationale  se sent honoré de vous présenter  les 

opportunités qu’offrent les entreprises de la République Démocratique du Congo  

auprès de vous, entreprises, entrepreneurs et structures d’encadrement des activités 

économiques et commerciales. 

Notre présentation va comporter deux parties essentielles portant d’abord sur la 

promotion et la sécurité des investissements en République  Démocratique  du Congo et 

enfin la question  des projets portés par NCCN-RDC. 

 

 

De la sécurité des investissements en République Démocratique du Congo. 

Depuis l’avènement en 2001 du nouveau leadership politique incarné par Son Excellence 

Monsieur Joseph KABILA, le Président de la République, 

 il à été initie  la revalorisation du rôle de l’investissement et du secteur privé, considéré à 

juste titre comme créateurs des richesses nationales et des emplois. 

C’est dans ce cadre qu’il convient de placer les réformes intervenues depuis lors sur le 

plan des textes juridiques, mettant en avant-plan la sécurité des investissements dans 

notre pays, avec comme objectifs de mettre en place un cadre où l’investisseur doit se 

sentir sécurisée en ce qui concerne sa personne et ses biens. 

Toutes les entreprises internationales, grandes et petites ont toujours témoigné qu’elles 

développent paisiblement et tranquillement leurs activités en République Démocratique 

du Congo. 

 

 

 



 

 

 

Chers Entrepreneurs, 

Comme vous pouvez ainsi vous rendre compte, la sécurité des 

investisseurs est garantie en République Démocratique du Congo, pays engagé dans la 

promotion des investissements nationaux et internationaux. 

De la promotion des investissements en République Démocratique du Congo     

Comme dit précédemment, la promotion des investissements constitue l’un des piliers 

de l’action du gouvernement congolais. Diverses lois, ayant pour objectif de garantir 

l’épanouissement des initiatives privées ont été mises en places, dont le code des 

investissements, le code Minier, le Code Forestier, le Code Agricole etc…  

Afin d’offrir aux investisseurs un environnement propice de leurs affaires, le 

Gouvernement est engagé dans un vaste programme  de réforme multisectorielles 

destinées à améliorer en continu le climat des affaires au pays.  

Plusieurs réformes  fondamentales sont déjà effectives notamment  en matière de 

créations des entreprises (Suppression de 5 formalités, réduction du cout de 

l’immatriculation  et du cout de l’ensemble du processus, réduction du délai de 

l’immatriculation de 15 à 3 jours maximum), de la fiscalité (réduction  du taux de l’impôt 

sur les bénéfices) et de la parafiscalité (réduction du taux de la redevance administrative, 

des droits perçus par l’Office Congolais de Contrôle, etc.…). 

A cet effet, il a été crée le Guichet Unique de Création des Entreprises.  

Chers Entrepreneurs, 

Sur le plan institutionnel, plusieurs autres réformes  sont en cours (notamment la 

libération du secteur des assurances, du secteur de l’électricité, la loi sur le partenariat 

public-privé, la loi sur le leasing, le crédit-bail, etc..), 

Par ailleurs, la République Démocratique du Congo offre des incitations douanières et 

fiscales aux investissements, notamment l’exonération des droits d’entrée pour les 

équipements , matériels, machines et outillages ainsi que l’exonération de l’impôt sur les 

bénéfices et l’impôt foncier.  

 



 

 

 

 

Chers Entrepreneurs, 

Toutes ces exonérations sont accordées pour 3,4 ou 5 ans, selon la région économique 

où est installé l’investissement. 

Votre accompagnateur en RDC, la Nouvelle Chambre de Commerce Nationale,         

NCCN-RDC en sigle  a cinq missions fondamentales, à savoir : 

- Faire le plaidoyer des entreprises membres et partenaires auprès des autorités 

publiques en vu de l’amélioration du climat des investissements et prise en compte 

de leurs desideratas ;  

- Fournir les  informations utiles sur le marché Congolais ; 

- Fournir divers services et facilitations aux investisseurs et ce, aussi bien avant, 

pendant qu’après leurs installation au pays ;  

- Développer un marketing proactif destiné à reflété une  image positive de la 

République Démocratique du Congo comme une meilleure destination des affaires 

en Afrique ; 
 

-  Capter des incitations douanières et fiscaliste aux investisseurs.  
 

Et votre partenaire, la Nouvelle Chambre de Commerce Nationale, en sigle NCCN-RDC 
assume les fonctions de Chambre de Commerce, d’industrie, de métiers, de mines, 

d’agriculture, d’élevage, de pêche et d’artisanat ainsi que d’organisation professionnelle 

des TPE-PME-PMI-PMEA et Grandes Entreprises. 
 

Regroupant en son sein plus de 10.000 membres qui  s’attachent à favoriser le 

développement de l'économie locale en investissant dans des outils, infrastructures, 

événements ou équipements au service du pays et de ses acteurs pour une meilleure 

compétitivité ; accompagner les entreprises au cours de leur développement sur le plan 

local ou international, par un appui individuel ou des actions par filière. 

 

La NCCN-RDC est votre partenaire viable pour votre intégration dans ce marché de plus 

de 80 millions des consommateurs avec 9 pays limitrophes. 
 

La signature des accords de coopération  permettra  de rendre effectif les intentions des 

entrepreneurs et entreprises  et celles de la RDC. 

 



 

 

 

 

 
 

Les objectifs majeur poursuivis par notre gouvernement en mettant en place toutes ces 

réformes sont multiples.il s’agit notamment: 
 

- D’encourager l’initiative privée et l’expression du secteur privé ; 

- De  créer une véritable économie sociale de marché en RDC ; 

- De favoriser l’efficacité et la compétitivité internationale et nationale des 

entreprises congolaises ; 

- De permettre aux entreprises d’introduire de nouvel techniques et de promouvoir 

l’innovation ; 

- D’améliorer la qualité des biens et services produits localement ; 

- De promouvoir l’investissement local et international et de favoriser : l’esprit de 

partenariat entre les deux ; 

- etc. 

Quelques résultats du travail accomplis peuvent être  épinglés. 

Depuis  2002, en effet, le pays réalise un taux de croissance moyen  annuel se situant 

autour de 6,5%. 

L’inflation est maitrisée et ramenée à de faibles proportions. Le flux d’investissements 

direct enregistré annuellement (hormis le secteur minier) se chiffre en moyenne entre 3 

à 4 milliards USD. 

Plusieurs grandes entreprises multinationales ont compris que la République 

Démocratique du Congo est la terre de fructification aisée et garanties de ses 

capitaux,telles que Banro, Bolloré, Huawei, Orange, DeBeers, Engen, Perenco, CFAO 

Motors, Ecobank, Rawbank, Nokia, Trust Merchant Bank, FIBank, ACCESS Bank   pour ne 

citer que celles-là.  

Chers Entrepreneurs, 

Toujours dans le souci de renforcer la sécurité des investisseurs étrangers installés dans 

son territoire,  la République Démocratique du Congo recourt aux mécanismes 

internationaux.  

 



 

 

 

 

 

 

Aussi est-elle membre du CIRDI (Centre International de Règlement des Différends 

relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats), de la MIGA 

(Multilatéral Investsment Guarantee Agency), branche de la Banque Mondiale basée à 

New-York, et de l’ACA (Agence pour l’Assurance du Commerce en Afrique) basée à 

Nairobi. 

 

Le CIRDI prévoit des mécanismes de règlement des différends compatibles avec les 

exigences du monde des affaires et privilégiant le règlement à l’amiable et l’arbitrage. 
 

La MIGA garantit les investissements réalisés par les étrangers contre les risques non 

commerciaux tels que les insurrections, les guerres civiles, les pillages, les soulèvements 

populaires. 
 

Chers Entrepreneurs, 

Quant à l’ACA, elle a pour objet de faciliter, d’encourager et de développer la fourniture 

ou l’appui en assurance, y compris la coassurance et la réassurance, les garanties et 

autres instruments financiers, à des fins d’échanges commerciaux, d’investissements et 

d’autres activités productrices en Afrique. Les garanties qu’elle offre peuvent couvrir 

tant les risques politiques que commerciaux ou non commerciaux. 
 

Chers Entrepreneurs, 

Sur le plan interne, il y a d’abord la constitution promulguée le 18 février 2006 qui 

proclame qu’en République Démocratique du Congo la propriété privée de toute 

personne est sacrée. Nul, et alors nul ne peut y porter atteinte. La même Constitution  

proclame le principe de la liberté du commerce et de l’industrie. 
 

Il a ensuite diverses lois, dont le code des investissements, le code minier, le code 

forestier, le code agricole, qui consacrent divers mécanismes de garantie et de sécurité 

des investissements installés en République Démocratique du Congo. 
 

Pour ne prendre que le cas du code des investissements, cette loi interdit l’expropriation 

sauf pour cause d’utilité publique et ce, moyennant une juste et préalable indemnité, ainsi 

que la nationalisation de l’investissement.  



 

 

 

 

 

 

Elle consacre l’égalité de traitement entre tous les investisseurs, nationaux et étrangers. 

Il n’y a donc pas, dans notre pays, de discrimination dans le traitement des investisseurs 

fondées sur leur nationalité, tous méritent les mêmes droits, les mêmes obligations, les 

mêmes garanties, la même protection de la part de l’état. 
 

Le code des investissements consacre également la liberté de transfert à l’étranger des 

revenus génères par les investissements en République Démocratique du Congo.  
 

Tout investisseur installé au pays est donc libre de rapatrier ou il veut, et sans restriction, 

ses revenues en vue notamment de faire face aux impératifs de remboursements des 

crédits reçus à l’étranger. 
 

Chers Entrepreneurs, 

Par ailleurs la République Démocratique du Congo a signé des conventions Bilatérale de 

promotion et de protection réciproques des investissements avec divers pays. 
 

L’objectif de  toutes ces conventions est de garantir aux  investisseurs ressortissant de 

ces pays une sécurité pratiquement identique à celle qu’ils ressentent dans leur propres 

pays.  
 

Bien plus, la République Démocratique du Congo a finalisée, depuis le 13 juillet 2012, son 

adhésion a l’OHADA (Organisation pour  l’harmonisation en  Afrique du Droit des 

Affaires), le droit OHADA est un droit des affaires Moderne en Afrique, caractérisé 

notamment par  la simplification des procédures et,  la sécurité juridique et judiciaire des 

investisseurs ; depuis le 12 septembre 2014 la nouvelle immatriculation et les statuts 

harmonisés sont une obligation  avec le doit OHADA, le nouveau registre de commerce 

(NRC) est remplacé par le Registre de Commerce et de Crédit Mobilier (RCCM). 
 

S’agissant de la sécurité physique des investisseurs, il y a lieu de noter que tout  

investisseur est libre de circuler paisiblement, sans être inquiété par qui que ce soit, sur 

tout l’étendue du territoire national. 

 

 

 



 

 

 
 

 

 Chers Entrepreneurs, 

Des  Objectifs et résultat attendus de la publication de ces termes de références :  

 

 Le Pourquoi de cette publication. 

Primo, au niveau politique : 

- Démontre une volonté politique avérée de voir les investissements s’accroitre  en 

RDC. Cette implication ouvre la voie vers une diplomatie économique  bilatérale 

visant le développement des affaires entre les deux pays. 

Secundo, au niveau économique : 

- Faire un  nouvel engagement visant à accroitre de façon significative les 

exportations et investissements.   

 

 Objectif :  
 

1° Présenter les opportunités d’affaire en R.D.Congo dans les différents secteurs. 
 

2°Renforcer des liens diplomatiques économiques multilatéraux entre la RDC et les 

restes du monde. 
 

3°Connecter les hommes d’affaire Congolais avec leurs homologues. 
 

4°Planter les germes de l’accueil d’une délégation des hommes d’affaire pour 

visiter  la RDC. 

 

 

Les résultats attendus 
 

1°Obtenir des accords de coopération, principe de partenariat, joint-venture entre 

les entreprises. 
 

2° Faciliter l’accès des entreprises de la RDC aux marchés et capitaux. 

 

 

 



 

 

 

 

Chers Entrepreneurs, 

 

Sachez que la République Démocratique du  Congo est organisée de manière à offrir 

comme il se doit la sécurité aux investissements et aux investisseurs y installés.  
 

Cette sécurité est garantie par des textes juridiques sur le plan international et sur le plan 

interne. Elle est effective sur terrain, comme  peuvent vous l’attester tous les 

investisseurs de tous bords  installés au pays. 
 

Lorsque par  moments la sécurité physique vient à être menacée dans quelques petits 

coins du pays, les pouvoirs  publics s’activent immédiatement pour  normaliser  la  

situation  au plus vite possible.  
 

Tous les ingrédients sont donc réunis pour offrir la sécurité dont ont besoin les 

investisseurs. La République Démocratique du Congo est prête à vous accueillir avec vos 

futurs partenaires. 

 

Pour ce faire, Chers Hommes et Femmes d’affaire, la NCCN-RDC  vous  offre  la mise en 

relation avec les Entreprises de la RDC. 

 
 

Kinshasa, le 04 septembre 2017 

 
 

Caroline Poncelet LOKEMBA 

Présidente  de  la   

Nouvelle Chambre de Commerce Nationale. 

  


